
Acte d’accord 

ACTE D’ACCORD 
Le présent Contrat est établi ENTRE  

UNOPS, un organe des Nations Unies (ci-après dénommé le « Maître d’ouvrage ») ; 

ET 

[insérer le nom], une société [insérer le type de société, par exemple à responsabilité limitée] constituée selon les 
lois de [insérer le nom du pays] et dont le siège social est situé à [insérer l’adresse], [insérer le nom de la ville et 
du pays] (ci-après dénommée l’« Entrepreneur »). 

CONSIDÉRANT QUE le Maître d’ouvrage souhaite mettre en œuvre le Projet [insérer le titre du Projet] et que les 
Travaux connus sous le nom de [insérer le titre des Travaux, le titre du Contrat ou le numéro du Contrat] définis 
dans le présent Contrat font partie intégrante du Projet, que les Travaux doivent être exécutés par l’Entrepreneur 
et que le Maître d’ouvrage a accepté une Soumission de l’Entrepreneur concernant l’exécution et l’achèvement 
desdits Travaux ainsi que la correction de tout défaut. 

LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET L’ENTREPRENEUR CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

A.​ Les termes et expressions utilisés dans le Contrat ont la même signification que celle qui leur est 
respectivement attribuée dans les Conditions générales du Contrat de construction pour petits travaux 
auxquelles il est fait référence ci-après. 

B.​ Les documents suivants sont considérés comme faisant partie intégrante du présent Contrat et doivent être 
lus et interprétés comme tels :  

(i)​ l’Acte d’accord ; 
(ii)​ l’Annexe 1 [Détails du Contrat] ; 
(iii)​ les Conditions particulières (le cas échéant) ; 
(iv)​ les Conditions générales ; 
(v)​ le Cahier des charges ; 
(vi)​ les Pièces graphiques ; 
(vii)​ le Devis quantitatif (le cas échéant) ; et 
(viii)​ les autres Annexes. 

C.​ En contrepartie des paiements que le Maître d’ouvrage doit verser à l’Entrepreneur en vertu du Contrat, 
l’Entrepreneur s’engage par les présentes auprès du Maître d’ouvrage à exécuter et à achever les Travaux 
et à corriger tout défaut, conformément aux dispositions du Contrat. 

D.​ Le Maître d’ouvrage s’engage par les présentes à verser à l’Entrepreneur, en contrepartie de l’exécution et 
de l’achèvement des Travaux et de la correction de tout défaut, les montants exigibles en vertu des 
dispositions du Contrat aux moments et de la manière prescrits par le Contrat. 

Le présent Contrat entre en vigueur à la date de la dernière signature par les Parties (ci-après dénommée la 
« Date d’entrée en vigueur du Contrat »). 

SIGNÉ par​  SIGNÉ par​  

Nom : Nom : 

Signature : 
 

Signature : 

au nom et pour le compte du Maître d’ouvrage en 
présence de 

au nom et pour le compte de l’Entrepreneur en 
présence de 

Témoin :​ ​  Témoin :​ ​  

Nom :​ ​  Nom :​ ​  

Adresse :​​  Adresse :​ ​  

Date :​ ​  Date :​ ​  
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